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ORDRE EN CONSEIL. 

A LA COUR ROYALE DE L'ILE DE GfJERNESEY. 

Le 30 aout 1924, pMdevant Mess';1'e HavWand Walter 
de SallSmal'eZ, Chevalier, Baillif; presents: George 
Edwat'd I(innel's~lj, Jtdius Bis/top, John Leale, 
Tlwn/us TFill/am NIansell de Gul!r£n, TFilliam de 
Prelaz C'I'01UaZ, Jean .Ernest Dm'ey, Jo/Ln R01l!i!;ei, 
Richard Francis Me Orea, O&mond P1'iaulx 
Gallienne et Arthur D01'ey, ecnye1'sJ jures. 

Monsieur Ie Baillif ayant ce jour communique a la 
Cour un Ordre de Sa J\bjeste en Conseil en date du 
12 Milt 1924, mtifiant un Projet de Lo; intitule 
"Lai substituant la Ccdule a la La; relative aui< 
Droits de 1'imbre du 16 janvier 1922"; I., Cour, 
aprils avoir eu lecture du clit Ordre, ouies Ies conclu­
sions du Can trole du Roi, a ordonne que Ie dit Ordre 
sera enregistn\ sur les records de cette Ile, duquel 
Orclre la ,teneur suit:-

"t tl1e Q!;Cltl.'t ltt @n:ckingl1ltnt ~ltllt:ce. 
The 12th day of August, 1924. 

fi!,ftlltut, 

Q);l:Je ~ing'" ~c"t QliX:cdtel]t ~ltje"tt! 
LORD PRESIDENT. 

LORD OOLEBROOK. 

MR. J. F. P. RAWLINSON. 

MR. VERNON HA.RTSHORN. 

~ l:Je~elt" there was this day read at the Board 
a Report from the Right Honourable the Lords of 
the Committee of Council for the Affairs of Guernsey 
and Jersey, dated the 25th day of July, 1924, in the 
words following, viz. :-

I.E SO AOI.JT 1924. 
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"~Cttl; ~llf.f\'ft!1 having been pleased, by 
Your General Order of Reference of the 10th day of 
May, 1910, to refer unto this Committee the humble 
Petition of the States of the Island of Guernsey 
setting forth :-. 

(I) That by an Order of Your Majesty in Council 
of the 21st December, 1\)21, registered on I.he 
Records of this Island the 16th January, 
ID22, Your Majesty was graciously pleased to 
ratify and confirm the Bill or Projet de Loi 
of thc States of this Island intituled 'J~()i 

relative aux Droits de Timbre': (2) That 
thA President of the Finance Comnrittcc in a 
report to the Prosirlent of the States dated 
12th Decemher, 1923, drew attention to the 
fact that the Schedule attached to tho above­
mentioncdlitw gave rise to endless difficulties 
and confusion in the administration of the 
said law, and submitt.ed for the consideration 
of the St.ates a revised Schedule in order to 
remove theg" difficulties: (3) That on the 
~t.h January, 1924,ohe report of the Finance 
Committee was duly oonsidered by the States 
of _Deliberation, when a resolution was passed 
approving a revised Schedule and requesting 
The Royal Court to prepare a Bill or Pro jet 
de Loi giving effect to the said resolution: 
(4) That on the 28th April, 1924, the TIoyal 
Court adopted a revised Sohedule to t.he afore­
said law, and requested the Bailiff to submit 
the same to the Stat.es for their approval: 
(5) 'I'hat on the Hth ,Tune, 1924, the said 
Schedule was duly considered by the States, 
when a resolution was pasfjed approving the 
same wgh rr.odificatir,ns, and requeBting the 
President to present a most hum hIe Petition 
to Your ~Iajesty in Council praying for Your 
Royal Sanction thereto: (6) '1'hat the said 
revised Schedule is intituled ' Loi substituant 



la Cedule it la Loi relative aux Droits de 
Timbre du' If) janvier, 1922,' and is in the 
words and figures set forth in the Schedule 
to the said Petition: And humbly praying 
that Your Majesty would he graciously 
pleased to raWy and confirm the Bill or Frojet 
de Loi of the States of this Island intituled 
, Lai suhstituant ]a Ceclule it la Loi relative 
aux Droits de Timbre du 16 janvier) 1922/ 
and to order and direct that the same shall 
have the foroe of law in the Island of Guernsey. 

"(1t;lJl~ gC:r:l);\T cf tlJ~ (1);cmmitb~, in 
obedience to Your Majesty's said Order of Refer­
ence, have t.aken the said Pet.ition and the said 
Projet de Loi into consideration, and do this day 
agree humbly to report, as their opinion, to Your 
Majesty, that it may be advisable for Your Majesty 
to comply with the prayer of the said Petition and 
to approve of and ratify the said Projet de Loi." 

~i\Y ~tlti~;\Ttu, having taken the said Report 
into consideration, is pleased, by and with the advice 
of His Privy Council, to approve of and ratify the 
said Projct de Loi, and to order, as it is hereby 
ordered, that the same shall have the fore·e of Law 
within the Island of Guernsey. 

~ul) ~W ~lti~;\Tt!.l doth hereby further 
direct that this Order, and the said Projet de Loi 
(a copy whereof is hereunto annexed) be entered 
upon the Register of the Island of Guernsey and 
observed accordingly. 

And the Lieutenant· Governor or Commander-in­
Chief of the Island of Guernsey, the Bailiff and 
Jurats, ·and all other His Majesty's Officers, for the 
time being, in the said Island, and all other persons 
whom it may concern, are to take notice and govern 
themselves accordingly. 

COLIN SMITI!. 
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"PROJET DE LOI" referred to in the foregoing 
Order in Council. 

PROJET DE LOI 
INTITULE 

LO! SUBSTITUANT LA CEIYCLE A LA UJI 
RELATIVE A liX DROITS DE TIlVIBRE DU 

16 ,TANVIEl{ 1922. 

Est ct demeure rappel"e Ill. Cedule onnexee a J" 
I.oi relative aux Droits de rrimbrc sanctionnee par 
Ordre de Sa 1\1ajeste en Canseil en date du 22 de­
cembre 1921, enregistro sur Jes Hecords de oette lie 
Je 16 janvier 1922, et y est substituee Jll. CeduJe qui 
ensuit., JaqueJle sora censee former partie de Ja dite 
Loi. 

Ccdule. 

l.-Sur tout cOlltrat d'acquisition ou trans­
fort de pl'opriete immobiJierc entre-vifs, prise­
a-rente, delaissanc0 J acquet) assignation, con­
stitution, 0t amorti8sement, et sur tout COll­
trat d'hypothequc-par quarticr de fromont de 

8. d. 

=~ 2 6 
Lorsqu'une rente formant partie du prix 

de transfert d'une propri6te immohilicre at 
sur loquel prix Je droit de timbre a ete paye, 
sera amortie, Ie contra,t d'amoritssemr.nt de lao 
dite rent,e sera exempte du droit de timbre .. 

Dans les documents au valeur n'est pas de­
signee entierement en quarticrs de frOIDent, 
Deux cent quaere vingt quatorze livres tour­
Dois on Vingt. livres sterling seront censes 
equivaloir un quartier de froment. 

Les rentes designees autrement qu 'en f1'O­
mont et dont Ie revenu annuel est moins que Je 
revenll de deux boisseaux de froment de rente 
seront censees, pour les besoins de cette Loi, 
equivaJoil' deux boisseaux de iron1ent. rroute 
fraction d'un quurtier de fromeut de deux 
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boisHeaux ou au~dessous comptera [our un 
denli-quarHer, et toute fraetim~ d'un quartier' 
de fr6ment au-desslls de deux boisseaux 
comptera pour un quartier. 

2.-S1]r tout contrat de donation de rente 
ou aut,res immeubles entre viis; Bur Itt valeur 
des immeubles qui ctevra, Ie cas eche3nt, 6tre 
portee dans 18 contrat j et qui 8era de-elaree 

s. d. 

n'Mre pas mains qne celle portee au Cadastre 
General-par quartier de froment de rente.. 2 6 

S.-Sur tout contrat d'eohange de rente ou 
autres immeubles, ehaque acquereur paiera Ie 
droit de timbre sur la valeur par lui aoquise 
en echange, laquelle valeur, Ie cas ecMant, 
del'ra, i'tre porMe dans Ie contrat et sera M­
claree n'6tl'e pas moins que celle portee an 
Cadastre Glmeral--par quartier de froment de 
rente 2 6, 

4,-Sur tout IJartage de propl'iete immo-
bilierc 10 0 

5.--Sur toute capie authentique) copio addi­
tionelle au collation ii, l'original de documents 
mentionnes aUK articles precedents de cette 
cedu]c 2 G 

6,-Sur tout contrat de mariage sign" en 
tout ou en partie en cotte ile, et sur t,out, autre 
contl'at de mariage enregistre sur les records 
de cetto lie 5 0 

7,-S11r toute copie additionnelle signee 
d'un contrat de mafiage 1 0 

8.-Sur toute rMorrne; ajoutation: ou am€u-
dement de contrat d'immcl1bles 2 (} 

Dans Ie cas au une rMorme, a,jautation GU 

amendemcnt de contrat a l'effet d'augmenter 
Ie prix porte au contrat d'origine, il sera paye 
sur teJIe augmentation de prix, par quartoier 
de fromen+- de rente 2 6 

9.-Sur toute cassation de contrat d'im-
meubles .. 2 () 

• 
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1O.-Sur tout extmit des livres des eontrats 
certifie par Ie Greffier du Roi ou son Depute.. 2 (l 

.ll.-Sur toute lettre sous Ie seoau du 
Baillia.ge . . 2 (l 

12.-Sur toute requete civile avant d'etre 
presentee en Cour .. 2 6 

13.-Sur tout document autre qu'un testa­
ment en vertu duquel il est stipule que des 
argents, des fonds, au autre propriete mobi­
liere ou immobiliere Bout ou seront places en 
fideicommis; et sur tout document, autre 
qu'un tcstanlellt, designant, apportionnant, 
detaillant on d9c/r,mnt des argents, fonds on 
autre propriete mobiliere ou immobiliero 
places en fidOicommis en vertu d'un testament 
ou autre- document ere-ant un Hdeicomnlis .. 10 0 

Pourvu que si lilt document crea.nt au etab­
lissant un fideieommis a deja paye ou est sujot 
a paye.l,' les droits de tilnbre BOllS un a,utre 
article de cette cedule J iI 11e sera sujet anx 
droits de timbre sur ee present article. 

l4.-Rur tout document qui porto la nomi­
nation ou rem placement de fideicommissalres 
au depositaires .. 2 6 

15.--Sur tout testament d'imnwubles avec 
ou sans codicillo, lors de son enregistrenlent, 
sur Ie livre des contrats. . 10 0 

16.-Sur tout acte de Cour (tel que ]'etrait, 
saisi proprietairement) declarant Ie transfert 
de propiiete, lors de son enregistre.ment, sur Ie 
livre des contmts. . 10 0 

17.-Sur tout, louage de propl·iete immo­
biliere-par £10 ou partie de £10 de loyer pal' 
an .. ' 

Lorsqu'un lonago est fait pour un tern18 de 
moins d'un an) il sera timbre proportionnelIe­
ment par mois sur Ie taux du loyer qui ,erait 
payable pour un an, part.ie d'un nlOis co.mp-

o 3 
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taut pour un mois, bien entendu qu'aucun 
lonage ne 801,(1 timbre de moins de trois pennls. 
nne assignation, transfel't, renouvellement, 
ou prolongation de louage paiem, Ie cas 
ech6ant, les m~mes droits de timbre qu'nn 
louage pour Ie terme qui rest,e a courir, ou Ie 
terme de rcnouveIJement ou prolongat,ioll 
ScIOIl Ie cas. 

II sera toutefois bcultatif sur demande de 
fail'e timbrel' Ull louage renouvelable ou pro­
longea,ble, des droits de t,imbre pour un terme 
incertain . 

. Lorsqu'utl louage est fait pour un terme 
optional defini, Ie droit de timbre sera estime 
sur Je plus long terme dMini y mentionne, 

Lorsque Ie term~ d'un louage est iIllh'fini, tel 
terme pour les besoins de cette ,10i sera cense 
etre une peciode de dix ans. 

J ... Ol'squ'un louage comprend des 1m_meubles 
et des meubles, Ie droit de timbre sera exigible 
sur Ie tot,,1 du loyer a mains que la valeur 
locative des meubles ne soit dec]aree separe­
ment clans Ie clit louage, dans ce cas Ie droit de 
timbre sera calcule sur Ie Iouage des im­
meubleR, et Ie loyage des meubles paiera. 10 
droit de timbre suivnnt a l'article 18 de cette 
cednle, 

18,-Sur tout louag" de menbles avec 011 

s. d. 

sans acquisition de propriete .. 0 6 
1 Q,-Sur tout louage de trav"i1 0 6 
20.-·8ur tout accord, cOll'\"'entioll, stipula-

tion) cont-rat au engagement non specialcment 
"indique ailleurs, et sur tour, renouvelIpnlent 
d'iceux 0 6 

21.-,sur toute obligation et sur tout docu-
ment ang-lice "debenture:' au "dehentur~ 

qt,Qck certificate," par £25 ou partie de £25 . , 0 
Paurvu toujours que ]orRqu'une obligation 

a ete enregistree au Grelfe a feffet de donner 



8 

hypotMque eur de. immeubles pour un anglic'; 
"df';benture issue" les doculf1~( Lto:; donnant 
effet a tel anglice I( debenture issue H seront 
exempts du droit de timbre jm;qu1a concur­
rence du montant de la dite obligation. 

22.--Sur toute reconnaissance de datto SOUR 

Being prive, billet it ordre ou piElOe de sembi able 

s. d. 

nature 0 6 

Pourvu toujoms que dans Ie oas ou telles 
pieces soient par apres enl'egistrees sur Ie livre 
des contrats, GIles seront en ontre timbrE-ef' 
suivant au taux payable sur les obligations et 
les ang-lice " debentures" aux fins de raJ'ticle 
21 de cette eedule. 

28.- Sur tout aete, de COUT' ou autre docu· 
ment enregistre sur Ie livre des contrats dans Ie 
but de donnor preference sur les immeubles 
d'un debiteur--·par £25 ou partie de £25 1 0 

24.-Sur tout acto de Cour enregistrc sur 
1e livre des contrats ou il n'y a pas d~ valeur 
lnentiOJlnee 2 6 

25.-Sur tout transfert d'obligation, de 
'~debenture," de "debenture stock certi­
ficate" ou autre creance mobilierc, autre 
qu'nn cheque, par £25 ou partie de £25 de 
cOllRid6ration 1 0 

26.-Sur tout transfert d 'aotions d'ulle 
Societe enregistree en" cette Ile-par £25 au 
partie de £25 de consideration. . 1 0 

27.-·Sur tout transfert d'obligation, de 
"debenturc/' de "(lE'benture stock cedj­
fieate/' d'"actions d'nne Societe enregistree 
en Ctstte He, au d'autre creance lTIobiHere J par 
transmission, partR.ge, au succession, on par un 
heritier principal, executeur au adminis­
trateur, et entre fid6icommissaires, legataireR 
on eohcrit,icrs 1 0 

28.-·Snr tout renouvellement d'obligation 
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ou autre plece Bcmblable "yant POUl' but 
d'interrompre la prescription. . 1 0 

29.-Sur tout certificat, d'usage 1 0 
30.-8ur toute lettre d'administration et 

sur toute reconnaissance de testament de 
meuhles ,. 11) 0 

31.-·Sul' touto copie additionnelle de docu-
ments mentionnes aux articles 29 et 30 2 6 

32.--8u1' toute procuration Rp€ciale anglice 
" Proxy" pour servir en cott.e He pour une 
seule assemblee et ses ajouruements.. 0 2 

33.-Sur tonte autre procuratioll avant 
d'6t,re usiMe 2 6 

34.-Sur toute substitution de procuration 1 0 

35.-8ur toute police d'assurance signee GU 

emise en cetto 11e 0 2 

36.---Sur tout engagement pris envers Jo 
Subroge de I'Evequc par los parties a teLe 

licence de mariagc, Oli ]lal' un admini8tratCl~r 
rl'unc succession 1 0 

37.-Sur tout 1'c9u au acquit signe en cette 
He pour une valeur de £2 et au dessns, . 0 1 

38.-Sur tont cheque tire sur une ba),qnc on 
succursale de banqne en cette 11e, sur toute 
traite de banquier, emanant de cctt.e lIe) et sur 
tout billc t de banqnc ,. 0 1 

39,-SUJ~ tJoute lettre de change emise en 
cette ile, et sur toute autre lottre de change 
avant d'etre usitee en cet,te l1e 0 1 

40,-Sur tout certificat de naissance, ce 
bapteme J de rnariage ou de deces J emallaut de 
cctte He " 0 1 

41,-Sur tout acte de societe, lars de son 
enregistrement dans Ie l'egistre de:=; societe,;:; 
8tablies avec responsahilite limitee-sur Ie 
montant du capital nominal, par £100 stg. .. 1 0 
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42.~·.sur tOllte decision speciaJp au acte 
autorisa,ll'i l'accl'oi8sement de capital d'une 

s. d. 

Societe deja imregist1'ee-par £100 1 0 
43.-Sur tout acto de COUl' declarant une 

delnandf' anterieul'e et preferable dans nne 
saisie, 10r8 de son enregistrement. sur Ie livre 
de" contrats 2 6 

Dans Je cas ou nne telle demande ne sel'ait 
pas basre sur un document deja tiInbre, il sera 
paye en plus pal' £25 ou partie de £25. . 1 0 

H.-Sur touto assignation de Police 
d' Assurance sur la vie sign&e en cette lle I U 

45.--Su1' tout rapport de Douzaine donnant 
pl'cciput, lars enregiRtn~ dans Ie livre des 
contrats .. '" :2 6 

EXEiVIPTIO:\S. 

Sont exempM" du Droit de Timbre :-

I.-Toys re9us ou acquits pour argent, ou pour 
effe1:s a l'encal:::;sement, depose9 dans une Banque 
et dont Ie produit egt destine a etre retire uu moyen 
de cheques. 

2.-Tous Billets de Banque des Banques qui aUl'ont 
fait ou qui feront un accord avec. leR Etats pour paie­
nlent des Droits de Timbre. par autre yoic all lnoyen. 

3.- ·TouR Billets de change ou Billets it ordrr 
entre Banquiers. 

4.-Tous cheques tir~,'( pour transf(~rcr un mOll­

t.ant d'un conlpte d'unc personne it son autre compte 
dans la memo Bangue. 

5.-To,," rC9us ou acquits entre principal et 
employe pour des argents re,us et P".y;;s par tel 
empIoyr' pour Ie compte du principal. 

5.-Tous re9us et aoquits pour paiements faits 
II ou pat' des Fonds 011 SociM6s de Recours Mutuels 
de Bienfaisanee ou Charitables oj to us rellus ou 
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acquits eutre los ollieiers au employes de tels Fouds 
ou Sor.icte~, et t,QllS documents j)asseR en favenr 
d'une Soci"te de Secours ~utuels (Friendly Society), 

7 .~Tou~ 1'e<;118: acquits, paienlentR et transfel'ts 
faits it. all par des Caisses d'Epargnes. 

8.~Tous dOCUffip.nts paRHes ou SiglU~Fl au profit, 
des Etats de cette He ou dn GOllVE'rnement de Sa. 
MajesM. 

9.-rrous paiements et re\ms d'une natnre pure­
ment militaire faits par on pour Ie com pte du 
G0uvernement de Sa J\lIajestB) soit aux officiers e-t 
soldal,s de l'Armee de Sa Majest6 en garnisoll dans 
l'ile de Gnerr..e~1ey, soit a.ux oftieiers E't 80Jdhts de la 
J\1filice ltoyale de l'ile de Gucrnesey, Bait aux subor­
donnes non-militaires em_ployeg dans c( t te 'ile du 
Gmwernement de Sa Majeste. 

lo,-r:rous re~~tls pour g[t.ges et salaire~. 

(Extl'ait de, Registre~), 
QUERTIER LE PELLEY, 

Greffier du Rai. 




